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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

ATTESTATION DE REGULARITE FISCALE

Numéro de délivrance : 14884500

La société désignée ci-dessous :

DENOMINATION DE LA SOCIETE :
SAS RENAUPLATRE

ADRESSE DU PRINCIPAL ETABLISSEMENT :
13 RUE EUROPE
16730 FLEAC

N° SIREN : 319972337

est en règle au regard des obligations fiscales suivantes :

- Dépôt des déclarations de résultats, de TVA, et du PAS(1)

- Paiement de la TVA(2)

- Paiement de l'impôt sur les sociétés(2)

- Paiement du PAS(2)

Date de délivrance : le 12/09/2023

Service gestionnaire :
SERVICE IMPOTS DES ENTREPRISES ANGOULEME

EQUIPE IFU
1 RUE DE LA COMBE

16025 ANGOULEME CEDEX

Tél. : 0545975751
SIE.ANGOULEME@DGFIP.FINANCES.GOUV.FR

_________________________
(1) Prélèvement à la source.
(2) Y compris les pénalités y afférent éventuellement mises à sa charge.
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CODE DE SÉCURITÉ 

OO6U54VQ24XJ6PN

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html

ATTESTATION DE FOURNITURE DES DÉCLARATIONS SOCIALES ET DE
PAIEMENT DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale 2/2

SAS RENAUPLATRE

PLATRERIE CARRELAGES

ZONE D EMPLOI DE ST YRIEIX

RTE DE BELLEVUE

16710 ST YRIEIX SUR CHARENTE

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de fourniture des déclarations et de paiement des cotisations de
Sécurité sociale et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée :

- pour un effectif moyen mensuel de 22 salariés,

       L'effectif moyen mensuel calculé par l’Urssaf à partir des données issues de votre DSN

- pour une masse salariale de 52045 euros,

- au titre du mois de juillet 2023,

- et au titre du (des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage, de cotisations AGS*, et d’obligation d’emploi des travailleurs
handicapés** à la date du 31/07/2023. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance chômage et
cotisations AGS dues au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2011. Pour les périodes antérieures à cette date, il convient
de se rapprocher de Pôle Emploi.
**  Cette attestation concerne les contributions liées à l’obligation
d’emploi des travailleurs handicapés dues au titre des périodes d’emploi
à compter du 1er janvier 2020 lorsque votre entreprise y est assujettie.
Pour les périodes antérieures à cette date, il convient de se rapprocher
de l’Agefiph. 

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : POITIERS 
le : 12/09/2023

Le Directeur 
 ou son délégataire

 

ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS NUMÉRO SIRET

CHIRON DE LA GOUNERIE

13 RUE EUROPE

16730 FLEAC

31997233700046



 

01 E 00 COT062 12092023 10385384.18 N 008

Contact
www.probtp.com
PRO BTP
OUEST-ATLANTIQUE
44176 NANTES CEDEX 4
Accueil au 02 40 38 15 00

RENAUPLATRE GALERIE DU STAFF
EURATLANTIC
13 RUE DE L EUROPE

16730 FLEAC

Siret : 31997233.7-0004.6
(À rappeler dans tous nos échanges)

Nantes, le 12 Septembre 2023

Objet : Attestation de cotisations Retraite

ATTESTATION

Nous soussignés, ALPROagirc-arrco délégataire de gestion pour la fédération Agirc-Arrco, at-
testons que l'entreprise :

. Raison sociale : RENAUPLATRE GALERIE DU STAFF. Adresse : EURATLANTIC
13 RUE DE L EUROPE
16730 FLEAC. Numéro de Siret : 31997233.7-0004.6

a souscrit un contrat retraite à ALPROagirc-arrco et acquitte les contributions dues à la date
normale d'exigibilité, sous réserve des régularisations annuelles à venir imposées par la
réglementation Agirc-Arrco.

Fait pour valoir et servir ce que de droit.

Nantes, le 12 Septembre 2023

Frédéric JANEQUIN
Directeur régional

12.09.2023
/00999
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Association de protection sociale du bâtiment et des travaux publics (PRO BTP), régie par la loi du 1er juillet 1901
Siège social : 7 rue du Regard, 75006 Paris - SIREN 394 164 966
ALLIANCE PROFESSIONNELLE RETRAITE AGIRC-ARRCO, Institution de retraite complémentaire régie par le code de la Sécurité sociale
Institution Agirc-Arrco n°F201 - Siège social : 7 rue du Regard 75006 Paris - SIREN 775 670 532



SAS RENAUPLATRE
LA GALERIE DU STAFF
CHIRON DE LA GOUNERIE
13 RUE EUROPE
16730 FLEAC

LE DIRECTEUR,

TOULOUSE, le 12 septembre 2023

- en ce qui concerne les déclarations  exigibles servant  à  l 'assiette des  cotisations  de  congés  payés 
et des cotisations de chômage intempéries,

Effectif salarié  déclaré  par  l'entreprise (ou à  défaut estimé par la caisse) sur la dernière déclaration exigible

au 30 JUIN 2023:    25                        

CERTIFICAT ATTESTANT LE RESPECT DES OBLIGATIONS RELATIVES AUX CONGES

 PAYES ET AU CHOMAGE-INTEMPERIES

(Article L.2141-2 du code de la commande publique,

Arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la

délivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la commande publique)  

Code sécurité :

2 307 964
La vérification de l’authenticité et de la 

validité de ce document s’effectue sur 

www.cibtp-attestation.fr

Le présent certificat ne préjuge pas de l'exactitude des bases sur lesquelles il a été établi.

Identification de l'entreprise

Dénomination sociale :

Adresse ou siège social :  

SAS RENAUPLATRE

LA GALERIE DU STAFF

CHIRON DE LA GOUNERIE

13 RUE EUROPE

16730 FLEAC

SIREN :  

Numéro d'adhérent :

319972337

0014222

Je  soussigné, Marc TARTIÉ, Directeur de la CIBTP-Caisse du Sud-Ouest, dont relève l'entreprise pour les 
cotisations obligatoires relatives aux congés payés et au chômage -intempéries, atteste, conformément à 
l’article L.2141-2 du code de la commande publique, que l 'entreprise est en situation régulière vis-à-vis de la 
caisse:

- en ce qui concerne le paiement desdites cotisations exigibles à la date de délivrance de ce document. 

Caisse CIBTP du Sud_Ouest - Antenne de Bordeaux

14 rue Ariane Parc Cadéra Bât R

CS 60010

33692 MERIGNAC Cedex Cibtp-sud-ouest.fr
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